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En effet les deux concepts sont interconnectés. 

 

Dans un sens, la Participation Citoyenne est perçue comme un fondement  

du CCAP : Pour exercer le CCAP, il faut d’abord un engagement préalable des 

citoyens dans la vie publique. Ceux-ci, en participant activement à des 

consultations, des réunions publiques, des mouvements sociaux, ou d'autres 

formes de participation, sont plus susceptibles de développer un intérêt pour la 

manière dont les affaires publiques sont gérées. Ils chercheront alors à exercer 

un contrôle.  

 

Dans l’autre sens, le CCAP est perçu comme une forme spécifique de 

Participation Citoyenne : Le CCAP représente une manifestation spécifique de la 

participation citoyenne, axée sur la surveillance et l'évaluation des actions 

gouvernementales. C'est une étape ultérieure de l'engagement citoyen, avec 

implication plus directe et spécifique dans le contrôle des activités des 

institutions publiques. 

Lien entre participation citoyenne et contrôle citoyen de l’action 

publique (CCAP) 
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• 

 

• 

Note : Dans ce manuel nous mettrons essentiellement l’accent 

sur le CCAP en tant que moyen par excellence de participation 

citoyenne. Autrement dit, en parlant de CCAP, nous évoquons 

également (et indirectement) la participation citoyenne. 
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Émile Besson écrivait à ce sujet que « toute gestion appelle un contrôle, 

tout mandat aboutit à une reddition des comptes » (Besson, 1901, 2) 
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https://assemblee-nationale.tg/wp-content/uploads/2021/05/constitution-consolidee-derniere-version.pdf
https://assemblee-nationale.tg/lois_adoptees/loi-portant-modification-de-la-loi-n-2007-011-du-13-mars-2007-relative-a-la-decentralisation-et-aux-libertes-locales-modifiee-par-la-loi-n-2018-003-du-31-janvier-2018-la-loi-n2019-0/
https://assemblee-nationale.tg/lois_adoptees/loi-portant-modification-de-la-loi-n-2007-011-du-13-mars-2007-relative-a-la-decentralisation-et-aux-libertes-locales-modifiee-par-la-loi-n-2018-003-du-31-janvier-2018-la-loi-n2019-0/
https://assemblee-nationale.tg/lois_adoptees/loi-portant-modification-de-la-loi-n-2007-011-du-13-mars-2007-relative-a-la-decentralisation-et-aux-libertes-locales-modifiee-par-la-loi-n-2018-003-du-31-janvier-2018-la-loi-n2019-0/
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Quelques exemples :  

 

Au Togo, En 2017 alors que le pays vivait une crise sociopolitique, un 

débat public initié par le WANEP Togo en collaboration avec le PNUD 

autour du thème « Réformes politiques au Togo : quelles solutions pour 

une sortie de crise ? » a réuni la quasi-totalité des acteurs togolais 

notamment les citoyens, OSC, universitaires, partis politiques de 

l’opposition, gouvernement, représentants d’institutions de l’Etat, 

leaders communautaires, corps diplomatique, etc.  

 

Au Mali, en mai 2019, des débats publics dénommés « Mon Grin Face à 

la prévention de l’extrémisme violent » ont été organisés dans les six 

communes du district de Bamako avec l’implication des femmes, jeunes, 

leaders d’associations, les leaders communautaires et les autorités 

locales. Ce cadre a été créé par l’ONG Think Peace Sahel pour permettre 

la participation des citoyens à la réflexion sur la problématique de la lutte 

contre l’extrémisme violent au Mali et au Sahel 
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Ce mécanisme trouve son fondement juridique dans de la DUDH, notamment 

dans son article 21 alinéa 3 qui dispose : « La volonté du peuple est le 

fondement de l'autorité des pouvoirs publics ; cette volonté doit s'exprimer par 

des élections honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement, au suffrage 

universel égal et au vote secret ou suivant une procédure équivalente assurant 

la liberté du vote ». 
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▪ 

▪ 

 

Les actions des ODDH et des DDH ont pour fondement juridique la 

Déclaration des Nations Unies sur les Défenseurs des droits de l’Homme 

de 1998, renforcée par un arsenal juridique international et régional, 

ainsi que les législations nationales. 
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https://presimetre.tg/apropos/
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https://codot.tizambia.org.zm/?fbclid=IwAR2ZW2Qggibo3I-5ZsFJ2U7ZkNQUnjasz7hkIIuSEh7hhJHKerUIA4IMd7g
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Qu’est-ce qui rend difficile l’exercice du CCAP ? 

L’exercice du CCAP peut se confronter à au moins trois obstacles principaux 

La méconnaissance par les citoyens de leur droit et des mécanismes de CCAP 

: Pour que le CCAP soit exercé, il faut en amont savoir, qu’en tant que citoyen, 

on a le droit non seulement d’être informé, mais aussi de contrôler l’action 

des autorités. Il ne s’agit pas d’une faveur que ces dernières accordent aux 

citoyens. C’est une obligation pour elle de laisser les citoyens contrôler ce 

qu’ils font. Ensuite, une chose est de vouloir faire le CCAP, mais une autre est 

de connaitre les différents outils disponibles. 

Le manque de volonté des autorités : il se manifeste en général par un 

désintérêt à favoriser une participation active et significative de la population, 

créant ainsi un obstacle à l'engagement démocratique. Dans un contexte 

d’une culture démocratique limitée où les agents publics et les autorités ne 

veut pas être contrôlés et ne prennent pas en compte les avis des citoyens, 

l’exercice du CCAP est mis en difficulté.  

Les restrictions et entraves : elles émanent soit des textes ou des mesures 

prises par les autorités au niveau local et national. Elles peuvent prendre 

diverses formes, limitant l'accès des citoyens aux processus décisionnels, 

restreignant leur liberté d'expression ou leur accès à l’information.  

 

 

Qu’est-ce qui rend difficile l’exercice du CCAP ? 

L’exercice du CCAP peut se confronter à au moins trois obstacles principaux 

La méconnaissance par les citoyens de leur droit et des mécanismes de 

CCAP: Pour que le CCAP soit exercé, il faut en amont savoir, qu’en tant que 

citoyen, on a le droit non seulement d’être informé, mais aussi de contrôler 

l’action des autorités. Il ne s’agit pas d’une faveur que ces dernières accordent 

aux citoyens. C’est une obligation pour elle de laisser les citoyens contrôler ce 

qu’ils font. Ensuite, une chose est de vouloir faire le CCAP, mais une autre est 

de connaitre les différents outils disponibles. 

Le manque de volonté des autorités : il se manifeste en général par un 

désintérêt à favoriser une participation active et significative de la population, 

créant ainsi un obstacle à l'engagement démocratique. Dans un contexte 

d’une culture démocratique limitée où l’Etat ne veut pas être contrôlé et ne 

prend pas en compte les avis des citoyens, l’exercice du CCAP.(Phrase à 

compléter)  
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Que doit faire le citoyen pour s'impliquer 

efficacement ?Quatrième 
partie  
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Exemple de CCAP via les Nouvelles Technologies de l’Information 

et de la Communication (NTIC) :  

Le Parlement des Jeunes Femmes au Ghana 

Lancé en 2009, Cette initiative offre aux jeunes femmes du Nord du Ghana 

une plateforme de participation à la vie publique. Ces femmes organisent des 

débats sur des questions d’actualité et sur des sujets spécifiques relatifs à la 

problématique de la violence conjugale, la discrimination, la parité etc. Les 

résumés de ces débats sont par la suite publiés sur les plateformes 

numériques servant ainsi d’outil de sensibilisation et de plaidoyer.  

Les forums sur la pauvreté et la vidéo participative 
Au Liberia, des processus participatifs comme les forums de dialogue et la 
vidéo participative (VP) donnent aux jeunes les moyens de s’impliquer avec 
les agents des pouvoirs publics pour exiger plus de transparence et de 
reddition de comptes dans la prise de décisions concernant les deniers publics 
et la fourniture de services publics. 
Les forums sur la pauvreté et le processus de VP font partie intégrante du 

projet Poverty and Corruption in Liberia du Centre for Transparency and 

Accountability in Liberia’s (CENTAL). La VP séduit particulièrement les jeunes 

et peut leur permettre de faire entendre leurs préoccupations. Nous montrons 

les résultats pratiques et les défis rencontrés et nous expliquons comment les 

deux approches ont contribué à une gouvernance plus participative. Grâce à 

cet article, nous espérons encourager les jeunes, les agents du 

développement, les agents publics et les organisations nationales et 

internationales de la société civile à employer des approches participatives 

pour amorcer un dialogue entre les jeunes citoyens et les obligataires, pour 

engendrer un changement positif. 

 

Témoignages tirés de l’ouvrage Jeunes citoyens : les jeunes et la gouvernance 

participative en Afrique, Institute for Development Studies, Participatory 

Learning and Action, 2012 

 



46 
 

 

 

 

Conclusion 



47 
 



48 
 



49 
 

 

-  

-  

-  

-  

-  

-  

-  

-  

- 

  

-  

-  

-  

https://www.conseil-constitutionnel.fr/le-bloc-de-constitutionnalite/declaration-des-droits-de-l-homme-et-du-citoyen-de-1789
https://www.conseil-constitutionnel.fr/le-bloc-de-constitutionnalite/declaration-des-droits-de-l-homme-et-du-citoyen-de-1789
https://www.un.org/fr/udhrbook/pdf/udhr_booklet_fr_web.pdf
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-covenant-civil-and-political-rights
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-covenant-civil-and-political-rights
https://au.int/sites/default/files/treaties/36390-treaty-0011_-_african_charter_on_human_and_peoples_rights_f.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/36390-treaty-0011_-_african_charter_on_human_and_peoples_rights_f.pdf
https://www.francophonie.org/sites/default/files/2019-09/Declaration_Bamako_2000_modif_02122011.pdf
https://www.francophonie.org/sites/default/files/2019-09/Declaration_Bamako_2000_modif_02122011.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/36384-treaty-0034_-_african_charter_on_democracy_elections_and_governance_f.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/36384-treaty-0034_-_african_charter_on_democracy_elections_and_governance_f.pdf
https://www.eisa.org/pdf/ecowas2001protocol1.pdf
https://assemblee-nationale.tg/wp-content/uploads/2021/05/constitution-consolidee-derniere-version.pdf
https://assemblee-nationale.tg/wp-content/uploads/2021/05/constitution-consolidee-derniere-version.pdf
https://assemblee-nationale.tg/lois_adoptees/loi-portant-modification-de-la-loi-n-2007-011-du-13-mars-2007-relative-a-la-decentralisation-et-aux-libertes-locales-modifiee-par-la-loi-n-2018-003-du-31-janvier-2018-la-loi-n2019-0/
https://assemblee-nationale.tg/lois_adoptees/loi-portant-modification-de-la-loi-n-2007-011-du-13-mars-2007-relative-a-la-decentralisation-et-aux-libertes-locales-modifiee-par-la-loi-n-2018-003-du-31-janvier-2018-la-loi-n2019-0/
https://assemblee-nationale.tg/lois_adoptees/loi-portant-modification-de-la-loi-n-2007-011-du-13-mars-2007-relative-a-la-decentralisation-et-aux-libertes-locales-modifiee-par-la-loi-n-2018-003-du-31-janvier-2018-la-loi-n2019-0/
https://assemblee-nationale.tg/lois_adoptees/loi-portant-modification-de-la-loi-n-2007-011-du-13-mars-2007-relative-a-la-decentralisation-et-aux-libertes-locales-modifiee-par-la-loi-n-2018-003-du-31-janvier-2018-la-loi-n2019-0/
https://assemblee-nationale.tg/
https://assemblee-nationale.tg/lois/
https://presidence.gouv.tg/
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https://www.pwyp.org/fr/
https://accountabilitylab.org/

